
Direction de l’Éducation 
et de

 l’Enseignement Supérieur

Renseignements inscriptions services périscolaires :
> Tél. : 03 80 74 50 26,  72 18  ou 71 35
Renseignements inscriptions écoles et dérogations de secteurs scolaires : 
> Tél. : 03 80 74 52 23
Renseignements pratiques :
> 47, rue Berlier – Tél. : 03 80 74 51 51 –  Fax : 03 80 74 73 23 
Horaires : de 8 h à 12 h et de 13 h à 18 h – E-mail : education@ville-dijon.fr

Population scolaire
12.258 élèves du premier degré (rentrée 2008) dont :

- Écoles publiques = 9.898 élèves (5.827 en élémentaire et 4.071 en maternelle)

- Écoles privées = 2.360 élèves
 
Organisation scolaire
90 écoles (+ 10 établissements spécialisés accueillant des élèves du 1er degré) dont :

- Écoles publiques = 80 écoles (39 élémentaires et 41 maternelles)

- Écoles privées = 10 écoles

Inscription des élèves dans les écoles
C’est auprès des directrices et des directeurs d’écoles que les parents doivent inscrire directement les enfants 
dont le domicile relève du périmètre scolaire des établissements. En revanche, toute demande d’inscription dans 
une école dijonnaise, hors de ce périmètre, donne lieu à une procédure de dérogation.

Demandes de dérogation
La procédure de dérogation ne s’applique qu’aux nouvelles inscriptions, les scolarités en cours ne sont pas 
remises en cause pendant la durée du cycle élémentaire ou maternel. 
Les demandes de dérogation font l’objet d’un dossier à retirer auprès de la direction de l’éducation (47, rue 
Berlier) ou sur simple appel téléphonique (03 80 74 52 23) à partir de la mi-avril de l’année en cours (pour la 
rentrée scolaire suivante) et qui devra y être déposé, dûment complété, pour étude. L’examen des dossiers et la 
notification des décisions aux familles se feront à partir de mi-juin de la même année.
Depuis juin 2001, les demandes de dérogation sont soumises à l’avis d’une commission consultative, composée 
d’élus  municipaux,  de  représentants  de  l’inspection  académique,  des  directeurs  d’écoles,  des  syndicats 
enseignants et des parents d’élèves. Les critères fixés par la commission prennent en considération la mixité 
sociale, les flux entre écoles et les motifs des demandes : frère ou sœur déjà scolarisé dans l’école, lieu de 
garde habituel de l’enfant, lieu de travail des parents, voire d’autres motifs. 
La commission se réunit trois fois par an pour se prononcer sur les demandes de dérogations en prévision de la 
rentrée scolaire de septembre : à la mi-juin, début juillet et au moment de la pré-rentrée de septembre.

Pour connaître le nom de l’école dont dépend votre enfant, n’hésitez pas à contacter la direction de 
l’éducation au 03 80 74 52 23 et le site internet www.dijon.fr

http://www.dijon.fr/


Les écoles publiques dijonnaises
A : nombre de classes 
B : restaurant
C : garderie maternelle
D : accueil périscolaire élémentaire

Écoles A B C D Directeur Adresse Téléphone

ALSACE Représentant de la mairie au conseil d’école : Badiaâ MASLOUHI 
Élémentaire
Maternelle

5
4

x
x x

x Madame RIVIERE
Madame FOULET

1, rue de Saverne
1, rue de Saverne

03 80 41 59 98
03 80 41 68 16

ANJOU Représentant de la mairie au conseil d’école : Badiaâ MASLOUHI 
Élémentaire
Maternelle

6
3

x
x x

x Monsieur ALBERT
Madame DAO

83, avenue du lac
83, avenue du lac

03 80 43 28 08
03 80 43 26 06

BAUDELAIRE Représentant de la mairie au conseil d’école : Lê Chinh AVENA 

Maternelle 2 x x Monsieur COLAS 37, rue Charles Baudelaire 03 80 74 00 26

BEAUMARCHAIS Représentant de la mairie au conseil d’école : Jean-Yves PIAN
Élémentaire
Maternelle

7
4

x
x x

x Madame LAMBERT
Madame SENECHAL

72-74, rue Beaumarchais
72, rue Beaumarchais

03 80 71 13 87
03 80 71 30 43

BUFFON Représentant de la mairie au conseil d’école : André GERVAIS 
Élémentaire
Maternelle

4
4

x
x x

x Madame DENANT
Madame TAMAIN

68, avenue du lac
68, avenue du lac

03 80 41 64 16
03 80 41 64 40

CHAMPOLLION Représentant de la mairie au conseil d’école : Hamid EL HASSOUNI 
Élémentaire
Maternelle

6
4

x
x x

x Monsieur GUINET
Madame CYMERMANN

3-5, rue de Dixmude
Rue Castelnau allée C. Trénet

03 80 41 64 16
03 80 41 64 40

CHAMPS-PERDRIX Représentant de la mairie au conseil d’école : André GERVAIS 
Élémentaire
Maternelle

6
4

x
x x

x Monsieur DURAND
Madame DUPUY

3, rue du Morvan
3, rue du Morvan

03 80 43 28 25
03 80 41 71 30

CHÂTEAU DE POUILLY Représentant de la mairie au conseil d’école : Myriam BERNARD 
Élémentaire
Maternelle

11
6

x
x x

x Monsieur BEDNARSKI
Madame DURAND

1, rue Édouard Manet
2, rue Raoul Dufy

03 80 73 11 38
03 80 73 21 19

CHEVREUL (1) Représentant de la mairie au conseil d’école : Nelly METGE
Élémentaire
Maternelle

7
4

x
x x

x Monsieur TISSERAND
Monsieur LOISON

6, rue Joseph Milsand
6, rue Joseph Milsand

03 80 68 28 58
03 80 68 28 57

CLEMENCEAU Représentant de la mairie au conseil d’école : Christine MARTIN

Maternelle 4 x x Madame LEUCI 20, rue André Malraux 03 80 73 13 10

COLETTE Représentant de la mairie au conseil d’école : Joëlle LEMOUZY
Élémentaire
Maternelle

3
2

x
x x

x Madame JOYEUX
Madame TAILLANDIER

13, rue du tire-Pesseau
16-18, rue du tire-Pesseau

03 80 43 38 03
03 80 43 28 19

COTEAUX DU SUZON Représentant de la mairie au conseil d’école : Alain MILLOT
Élémentaire
Maternelle

8
3

x
x x

x Monsieur BIN
Madame CATINOT

7, rue des Volontaires
9, rue des Volontaires

03 80 73 28 44 
03 80 73 28 47

DAMPIERRE Représentant de la mairie au conseil d’école : Benoît BORDAT
Élémentaire
Maternelle

7
4

x
x x

x Madame ROIZOT
Madame CANTY

21 bis, rue Berlier
23, rue Berlier

03 80 68 28 62 
03 80 68 28 61

DARCY-MAUCHAUSSÉE Représentant de la mairie au conseil d’école : Madeleine BLETTERY
Élémentaire
Maternelle

12
4

x
x x

x Monsieur CHABIN
Madame DURAFOUR

10, rue du docteur Chaussier
5, bd de Sévigné

03 80 30 21 39 
03 80 30 31 65

DEVOSGE (1) Représentant de la mairie au conseil d’école : Christine DURNERIN

Maternelle 5 x x Madame VERPILLAT 67, rue Devosge 03 80 73 20 04



DRAPEAU
Représentant de la mairie au conseil d’école : Philippe DELVALEE

Élémentaire
Maternelle

7
4

x
x x

x Madame BLANCHARD
Mademoiselle ERMAN 

69, avenue du Drapeau
67, avenue du Drapeau

03 80 71 14 92 
03 80 71 31 59

GUSTAVE EIFFEL Représentant de la mairie au conseil d’école : Hélène ROY
Élémentaire
Maternelle

10
4

x
x x

x Monsieur COLIN
Madame PERRIN 

177, avenue Eiffel
177, avenue Eiffel

03 80 41 15 06
03 80 41 21 30

CAMILLE FLAMMARION Représentant de la mairie au conseil d’école : Jean-Yves PIAN
Élémentaire
Maternelle

4
4

x
x x

x Madame MAZOYER
Madame PAYRARD

10, rue Camille Flammarion
21, rue d’Alembert

03 80 71 59 32 
03 80 71  60 31

HAUTS-DE-MONTCHAPET Représentant de la mairie au conseil d’école : Alain MARCHAND

Maternelle 3 x x Madame DUCHEMIN Allée Darius Milhaud 03 80 58 01 86

JEAN-JAURÈS I Représentant de la mairie au conseil d’école : Élisabeth BIOT
Élémentaire
Maternelle

6
3

x
x x

x Monsieur GAUNIN
Madame AMBROSINI

3, rue du docteur Tarnier
1, rue du docteur Tarnier

03 80 41 25 41
03 80 41 30 37

JEAN-JAURÈS II Représentant de la mairie au conseil d’école : Christine TRUCHOT-DESSOLLE
Élémentaire
Maternelle

3
2

x
x x

x Monsieur GOEPFERT
Mademoiselle TARNIER

19, avenue Jean Jaurès
17, avenue Jean Jaurès

03 80 41 25 04
03 80 41 21 03

LA COLOMBIÈRE Représentant de la mairie au conseil d’école : Colette POPARD
Élémentaire
Maternelle

5
4

x
x x

x Monsieur RONFLETTE
Madame GAUTHÉ 

10, avenue Greuze
8, avenue Greuze

03 80 68 28 60
03 80 68 28 59

J.-B. LALLEMAND Représentant de la mairie au conseil d’école : Joëlle LEMOUZY
Élémentaire
Maternelle

4
3

x
x x

x Monsieur DARDOT
Madame ROULET

1, avenue du Lac
Allée du Roussillon

03 80 43 20 19
03 80 41 50 06

LAMARTINE Représentant de la mairie au conseil d’école : Myriam BERNARD
Élémentaire
Maternelle

8
4

x
x x

x Monsieur ESTORD
Madame ROUSSEAU

21, rue Paul Gasq
1, rue colonel Quentin

03 80 71 43 31
03 80 71 43 41

LARREY Représentant de la mairie au conseil d’école : Élisabeth BIOT
Élémentaire
Maternelle

9
4

x
x x

x Madame TENO
Monsieur THIBAULT

93, avenue Gustave Eiffel
126, bd des Bourroches

03 80 41 25 37
03 80 41 08 54

MALADIÈRE Représentant de la mairie au conseil d’école : Christine MARTIN
Élémentaire
Maternelle

10
7

x
x x

x Madame RACINE
Madame GUYOLOT

8, rue la Fontaine
6, rue la Fontaine

03 80 71 14 27
03 80 71 13 28

MANSART Représentant de la mairie au conseil d’école : Bruno LOUIS
Élémentaire
Maternelle

10
5

x
x x

x Madame NOIR
Madame MEILHAC

31- 34 bis, rue des Péjoces
67, bd Mansart

03 80 68 28 67
03 80 68 28 65

MARMUZOTS Représentant de la mairie au conseil d’école : Françoise TENENBAUM

Maternelle 3 x x Madame JOSSIER 76, rue de Marmuzots 03 80 58 02 86

MONTCHAPET Représentant de la mairie au conseil d’école : Alain MARCHAND
Élémentaire
Maternelle

11
4

x
x x

x Monsieur PELLETIER
Madame THIRY

2, rue de Rouen
4, rue de Lyon

03 80 58 03 68
03 80 58 01 68

MONTMUZARD Représentant de la mairie au conseil d’école : Stéphanie MODDE
Élémentaire
Maternelle

8
5

x
x x

x Madame PEDARD
Madame RAMELET

46 bis, avenue Mal Lyautey
2, rue Edgar Quinet

03 80 71 53 71
03 80 71 57 43

MONTS-DE-VIGNES Représentant de la mairie au conseil d’école : Anne DILLENSEGER
Élémentaire
Maternelle

8
5

x
x x

x Madame INACIA
Madame GUYON

2, rue Vice-amiral Violette
2 ,rue Vice-Amiral Violette

03 80 41 06 21
03 80 41 13 95

NORD (1) Représentant de la mairie au conseil d’école : Nathalie KOENDERS

Élémentaire 7 x x Madame COLAS 118, rue de la Préfecture 03 80 73 37 44



OUEST Représentant de la mairie au conseil d’école : Jacqueline GARRET-RICHARD

Élémentaire
Maternelle

5
3

x
x x

x Madame DOREY
Monsieur JACQUIN

3-4, bd de l’Ouest
2, bd de l’Ouest

03 80 43 36 28
03 80 43 46 61

PETIT-BERNARD (1) Représentant de la mairie au conseil d’école : Colette POPARD
Élémentaire
Maternelle

8
5

x
x x

x Madame OUDON
Madame SALMAIN

3, rue du Petit-Bernard
5, rue du Petit-Bernard

03 80 43 42 70
03 80 41 23 53

PETIT-CITEAUX Représentant de la mairie au conseil d’école : Chantal TROWBORST

Maternelle 3 x x Madame LEBAULT 7, rue Daubenton 03 80 41 25 88

PETITES-ROCHES Représentant de la mairie au conseil d’école : Didier MARTIN
Élémentaire
Maternelle

6
3

x
x x

x Monsieur MARCHI
Madame BUONOCORE

2, rue des Molidors
6, rue Massonéri

03 80 68 28 70
03 80 68 28 69

PLEIN-AIR / CLOS CHAUVEAU Représentant de la mairie au conseil d’école : Joëlle LEMOUZY

Élémentaire 6 x Monsieur MOURRA 9, rue Fort de la Motte Giron 03 80 41 08 22

TIVOLI Représentant de la mairie au conseil d’école : Elisabeth REVEL-LEFEVRE

Élémentaire 3 x x Monsieur ROY 44-46, rue de Tivoli 03 80 30 34 86

TREMOUILLE (1) Représentant de la mairie au conseil d’école : Michel JULIEN

Élémentaire 7 x x Madame STOLTZ 18, bd de la Trémouille 03 80 73 18 35

TURGOT Représentant de la mairie au conseil d’école : Nelly METGE
Élémentaire
Maternelle

6
3

x
x x

x Madame FABRYKA
Madame BLANDIN

6, rue Turgot
8, rue Turgot

03 80 30 26 42
03 80 30 25 32

VALENDONS Représentant de la mairie au conseil d’école : Anne DILLENSEGER
Élémentaire
Maternelle

4
3

x
x x

x Monsieur FEMENIAS
Madame LAGNEAU-
LECLERC

1, rue E. Bataillon
67, rue des Valendons

03 80 43 04 09
03 80 41 17 61

VARENNES Représentant de la mairie au conseil d’école : Alain MILLOT
Élémentaire
Maternelle

5
3

x
x x

x Monsieur CHOULOT
Madame KAJDAN

40, rue de la Charmette
1, rue Guy de Maupassant

03 80 71 30 73
03 80 71 22 39

VICTOR-HUGO Représentant de la mairie au conseil d’école : Christine DURNERIN
Élémentaire
Maternelle

12
5

x
x x

x Monsieur LABAS
Madame MOREY

10, rue Raoul de Juigné
4,  rue Raoul de Juigné

03 80 58 03 53
03 80 58 02 68

VOLTAIRE (2) Représentant de la mairie au conseil d’école : Lê Chinh AVENA
Élémentaire
Maternelle

10
6

x
x x

x Madame PAURELLE
Monsieur VERMOT-PETIT

27, bd Voltaire
1, impasse des Petites-Roches

03 80 68 28 73
03 80 68 28 72

YORK Représentant de la mairie au conseil d’école : Mohamed IZIMER
Élémentaire
Maternelle

7
4

x
x x

x Madame ROMANO
Madame BOUVIER

41, rue d’York
39, rue d’York

03 80 71 37 80
03 80 71 38 83

Écoles A B C D Directeur Adresse Téléphone

A : nombre de classes 
B : restaurant
C : garderie maternelle
D : accueil périscolaire élémentaire

  (1) = École d’application           (2) = Classes musicales à horaires aménagés



Le conseil d’école
Chaque école dispose d’un conseil d’école composé du directeur de l’école (président), du maire ou de son 
représentant,  des instituteurs de chaque classe de l’école,  des représentants élus des parents d’élèves en 
nombre égal à celui  des classes de l’école (ces représentants constituent  au sein de l’école, le comité des 
parents),  du  délégué  départemental  de  l’éducation  chargé  de  visiter  l’école,  de  l’inspecteur  de  l’Éducation 
nationale de la circonscription.

Le conseil d’école a différentes attributions :
 Il vote le règlement intérieur de l’école, compte tenu du règlement départemental ;
 Il donne son accord sur le projet d’école ;
 Il délibère sur tout ce qui concerne : la vie à l’école, les activités post et péri-éducatives, les horaires 
d’entrée et de sortie, la garderie (financée par une association ou la commune), les actions de soutien, la 
restauration scolaire ;
 Il est informé des problèmes de sécurité, d’hygiène scolaire, des travaux éventuels, de la composition 
des classes,  des choix  de manuels  scolaires,  du  matériel  pédagogique,  de  l’organisation de rencontres 
d’information parents/enseignants ;
 Il est informé du fonctionnement matériel et financier, de la bonne intégration d’enfants handicapés, de 
l’organisation  de(s)  classe(s)  de  découverte,  des  projets  d’action  éducative,  des  activités  post  et  péri-
éducatives.

Interventions pédagogiques en temps scolaire
Les activités sportives et culturelles, enseignées aux élèves des écoles élémentaires dijonnaises, connaissent 
un franc succès grâce à une implication importante du service des sports et notamment de la division animation 
sportive  qui  assure  la  gestion  quotidienne  du  dossier  (administrative,  budgétaire,  pédagogique,  mise  à 
disposition de matériel, organisation des déplacements...). 
Les projets pédagogiques proposés par les conseils d’écoles permettent aux élèves de s’initier à de nombreuses 
disciplines  :  sports  collectifs  et  individuels,  sports  d’opposition,  activités  culturelles  et  artistiques.  Tous  les 
intervenants  municipaux  ou  les  prestataires  de  service  d’une  association,  sont  agréés  par  l’inspection 
académique pour une année scolaire, avec 3 cycles de 10 séances. 
Les élèves des écoles maternelles et élémentaires ont également la possibilité de bénéficier d’un enseignement 
de la natation. Cette activité, obligatoire au CE2, est pratiquée sur un semestre de l’année scolaire, à raison de 
15 séances de 40 minutes. Le projet pédagogique, établi en liaison étroite entre l’Éducation nationale et les 
maîtres nageurs des trois piscines municipales, permet à chaque élève d’acquérir les bases nécessaires à un 
bon apprentissage de la natation. Du débutant au nageur confirmé, répartis en groupes de niveau, les élèves 
découvriront les plaisirs de l’eau au travers notamment de parcours ludiques. Le transport des élèves est pris en 
charge par la ville.
L’initiation à la musique est offerte par le Conservatoire. Les services éducatifs des musées (musée des beaux-
arts – musée archéologique – jardin des sciences…) accueillent les élèves autour d’animations et d’actions 
culturelles nombreuses et variées.
Le service des Espaces verts et de l’environnement propose également un programme de sensibilisation à la 
nature et au jardinage, sous forme d’activités, et visites pédagogiques des parcs et jardins, au gré des saisons.
La sécurité routière est assurée par la police municipale.
Tous les intervenants municipaux ou les prestataires de services d’une association sont agréés par l’inspection 
académique.

Les technologies de l’information et de la communication à l’école
Le plan d’équipement en technologie de l’information et de la communication, initié par la ville en juin 2001, 
bénéficie aux élèves des 39 écoles élémentaires et aux élèves des 41 écoles maternelles depuis la rentrée de 
septembre 2002. L’équipement de ces matériels a été renouvelé en 2009/2010 pour une somme de plus de 
410 000 €. Au total, cela représente 622 ordinateurs et 165 imprimantes ainsi que des numériseurs à raison 
d’une classe TICE par groupe scolaire.

Renseignements :
> Mairie de Dijon – direction de l’éducation – 47, rue Berlier – Tél. : 03 80 74 50 26
> Centre de traitement unique de la facturation – Tél. : 03 80 74 53 30



Adresses utiles

Services de la ville de Dijon
Direction de l’éducation et de l’enseignement 
supérieur
47, rue Berlier – de 8 h à 12 h et de 13 h à 18 h
Tél. : 03 80 74 51 51 – Fax : 03 80 74 70 50 
E-mail : education@ville-dijon.fr

La restauration scolaire
Resto mairie – Tél. : 0 800 210 519
Centre de traitement unique de la facturation 
Tél. : 03 80 74 53 30

Direction de la culture – Hôtel Bouchu d’Esterno
1, rue Monge – Tél. : 03 80 74 53 74

Direction de la jeunesse
47, rue Berlier – Tél. : 03 80 74 71 35

Direction des sports 
47, rue Berlier – Tél. : 03 80 74 50 33

Direction des espaces verts et de l’environnement
5, rue Henri Grimm – Tél. : 03 80 74 51 54

Direction de la petite enfance
47 rue Berlier - Tél. : 03 80 74 51 51 - Fax : 03 80 74 71 60

Inspection académique
M. Cauvez, inspecteur d’académie
9, rue des Normaliens fusillés et de leur camarade Tél. : 03 80 68 13 00

Inspections départementales de l’Éducation nationale
Circonscription Dijon 
Inspection académique de la Côte-d’Or
9, rue des Normaliens fusillés et de leur camarade 
Tél. : 03 80 68 13 00

Inspecteur de l’Éducation nationale (I.E.N.)
M. Jean-Pierre Niant, adjoint à l’inspecteur d’académie

Circonscription Dijon-ASH
41, rue d’York – Tél. : 03 80 72 12 58
I.E.N. : M. François Claustre

Circonscription Dijon-Centre
10, rue Camille Flammarion – Tél. : 03 80 71 32 00 
I.E.N. : M. René Bordin

Circonscription Dijon-Ouest
École élémentaire Valendons
3, rue Eugène Bataillon – Tél. : 03 80 43 04 09 
I.E.N. : Mme Josette Massicard

Circonscription Dijon-Est
École élémentaire des Varennes
40, rue de la Charmette – Tél. : 03 80 71 23 27
I.E.N. : Mme Jocelyne Manzoni

Association des pupilles de l’enseignement public de Côte-d’Or
28, rue des Écayennes – Tél. : 03 80 76 63 00
Cette association participe à l’organisation des études et des structures d’accueil périscolaire primaire mises en place dans 
les écoles primaires et offre aux familles qui ont des difficultés financières des aides pour les classes de neige et les classes 
de découvertes.

Organisations de parents d’élèves
CDPE-FCPE
10, rue Camille Flammarion -Tél.: 03 80 74 20 21

Peep Côte-d’Or
23, rue du Petit Potet – Tél. : 03 80 58 97 23

UNAAPE Côte-d’Or
Hôtel des sociétés – rue des Corroyeurs 
boîte AA5 – Tél./Fax : 03 80 57 13 58 

UDAPEL (Union départementale de parents d’élèves de 
l’enseignement libre)
9 bis, boulevard Voltaire – Tél. : 03 80 36 87 56

Direction de l’enseignement catholique
9 bis, boulevard Voltaire – Tél. : 03 80 68 00 75
Centre de protection maternelle et infantile
1, rue Nicolas Berthot – Tél. : 03 80 63 68 41

Préfecture – Service des associations
3, rue de la Préfecture – Tél. : 03 80 44 64 00

Ce service peut vous aider à obtenir les coordonnées d’associations d’handicapés, de familles...
Caisse d’allocations familiales

8, boulevard Georges Clemenceau Tél. : 03 80 70 77 10
Hôpital d’enfants et services des urgences pédiatriques

10, boulevard Maréchal de Lattre de Tassigny Tél. : 03 80 29 30 31
Service communal d’hygiène et de santé (service vaccinations)

5, rue Pasteur – Tél. : 03 80 48 80 70
La Cadole (Maison verte pour l’accueil des jeunes enfants et de leurs parents)

Centre commercial de la Fontaine d’Ouche Tél. : 03 80 43 32 68
Association Larpe (lieu d’accueil et de rencontres parents divorcés et enfants)

5, rue de Bellevue – Tél. : 03 80 56 85 52


